Avenant à la demande de soutien pour une recherche-action
IUFM de la Réunion

Année 2007-2008

______

Titre du projet
Les ateliers de lecture au cycle 3
Responsable du projet
 Marie-Hélène Melean, PIUFM, agrégée de lettres modernes, docteure en littérature française.
Membres collaborant au projet
 Elisabeth Le Deun, PIUFM, docteure en sciences de l’éducation.

 Jean Bernard, PIUFM, certifié de lettres classiques.
 Pauline Henry, Professeure des écoles.
Intérêt du projet pour l’éducation et/ou la formation 
Ce projet de recherche sur les ateliers de lecture au cycle 3 est d’un intérêt incontestable pour la formation initiale et continue des professeurs d’école, voire des professeurs de français de collège, car il vient combler un manque évident. En effet, il n’existe, à notre connaissance, aucune recherche-action dont les résultats permettent d’évaluer la pertinence et l’efficacité des ateliers de lecture préconisés dans les programmes officiels. 

Faute d’avoir reçu information et formation sur ce point, très peu de professeurs d’école les mettent en place. Dans les classes, les séances de lecture se limitent, le plus souvent, à la lecture oralisée d’un texte par les élèves, suivie d’un questionnaire écrit. Or, cette pratique traditionnelle ne fait qu’évaluer les capacités de lecture déjà acquises par les enfants et n’est, en aucun cas, formatrice. 
Pour que les élèves puissent progresser, il est nécessaire d’établir une programmation de toutes les compétences nécessaires à la lecture et de les travailler une par une. 
L’atelier de lecture est donc le seul moyen, selon nous, de différencier son enseignement et de permettre à des lecteurs débutants de devenir des experts. 
Les conclusions de notre expérimentation seront destinées à une publication de type « pédagogie pratique » et seront immédiatement utilisables par les enseignants qui souhaitent travailler en ateliers de lecture.
Cadre théorique
Ce projet de recherche s’inscrit dans les préoccupations nationales concernant l’apprentissage de la lecture et traite de la prévention de l’illettrisme, priorité de l’Académie de La Réunion. 
Il conforte et outille le dispositif ministériel des PPAP et PPRE. 

En effet, si les évaluations nationales du CP au CE2 peuvent servir de bases à la constitution des groupes de besoin, les ateliers de lecture offrent des possibilités de remédiation  aux difficultés diagnostiquées. Toutefois, contrairement aux PPRE, ils ne sont pas limités dans le temps et s’adressent à tous les élèves, qu’ils soient en difficulté ou pas. 

Ce projet s’inscrit dans une conception socioconstructiviste des savoirs telle qu’elle a été définie par Piaget : la programmation des ateliers suppose une construction progressive et interactive des compétences en lecture et de la maîtrise des processus cognitifs nécessaires à la compréhension, recensés par J. Giasson. 

Ce dispositif donnera une part active aux apprenants qui pratiqueront la co-évaluation et l’auto-évaluation-formatives. Néanmoins, en référence aux travaux de Vygotsky et Bruner, une part non moins active sera dévolue à l’enseignant qui assumera pleinement sa fonction de tutelle afin de permettre à chaque élève d’atteindre sa zone proximale de développement.

Enfin ce projet répond aux recommandations de P.Meirieu. Il est en effet indissociable d’une pédagogie différenciée, puisque chaque atelier sera centré sur une compétence de lecture spécifique et correspondra à un groupe de besoins.
Problématique
Comment faire de nos élèves des lecteurs experts, capables de lectures fines et d’inférences ? 

Comment les aider à adapter leurs manières de lire aux divers textes rencontrés ? 

Les ateliers de lecture constituent-ils une avancée dans le domaine de l’acquisition des compétences en lecture ? Peuvent-ils contribuer à la lutte contre l’illettrisme ? 
Méthodologie envisagée
La recherche-action sera menée en milieu scolaire dans deux classes de même niveau de cycle 3, une classe expérimentale et une classe témoin. Il s’agira des classes de Madame Pauline Henry, PE à l’école Leconte de Lisle, Ligne des Bambous, à Saint-Pierre, et d’un de ses collègues, exerçant au même niveau. 
Ce terrain a été choisi parce qu’il s’agit d’un secteur socio-culturellement défavorisé et que nous connaissons les compétences avérées de Pauline Henry. 
Le travail que nous lui proposerons ne lui posera donc aucun problème de gestion de classe.

Les deux classes seront soumises aux mêmes évaluations diagnostiques en lecture au début de l’année 2007-2008, et aux mêmes évaluations sommatives en fin d’expérimentation

Une intervention didactique dans la classe expérimentale sera mise en place avec des apports spécifiques sur les ateliers de lecture et la pédagogie différenciée.

Un apprentissage plus traditionnel de la lecture sera conservé dans la  classe témoin, sans l’apport des ateliers de lecture.

Ce dispositif sera accompagné de l’observation participante des deux chercheuses de l’IUFM. 
Au cours de l’expérimentation, des rencontres régulières avec les titulaires des deux classes auront pour objectif la régulation de la recherche-action. 

L’élaboration d’un document de travail sur les ateliers de lecture permettra de travailler chaque compétence nécessaire au lecteur expert, document qui sera ajusté en fonction des observations faites sur le terrain.

Pour chaque compétence, il sera proposé trois niveaux de difficultés, ce qui aidera les enseignant(e)s à établir une progression différente pour chaque élève, tenant compte de ses savoirs et de son rythme d’acquisition. L’ouvrage sera accompagné d’un livret pédagogique élaboré en concertation avec les titulaires des classes concernées. 

Durée totale de la recherche-action
Une année scolaire
Etat d’avancement envisagé pour juin 2008
Recherche- action achevée. 

Etablissement et analyse des résultats.

Transmission à l’éditeur. 
Modalités de diffusion des résultats de la recherche envisagées à terme
Publication d’un guide pédagogique aux éditions Magnard. 
Conférences et participation à des colloques.
